
Résultat des votations 2026 

Nous remercions les candidats ainsi que les assurés et les employeurs pour le bon taux de participation 
qui démontre un intérêt toujours marqué pour la prévoyance. 

 

Représentante des salariés, pour l’organisme « Institutions cantonales »  

Est élue : Mme Corinne Henry-Aymon, FEDEC-VD 

Vient ensuite : M. André Fischer, FEDEC-VD 

Participation : 37.81% 

Représentants des employeurs pour l’organisme « Autres Institutions, Paroisses et Communauté 
catholiques »  

Sont élus :  M. Jean-Marc Moullet 

  M. Pierre Guillemin  

Vient ensuite : M. Christian Mah 

Participation : 55.36% 

Représentant des salariés, pour l’organisme « Autres Institutions, Paroisses et Communauté 
catholiques »  

Est élu : M. Alex Lussignoli 

Vient ensuite : M. Vincent Jarry 

Participation : 20.61% 

Sont également élus tacitement ou désignés : 

Représentants des employeurs, pour l’organisme « Institutions cantonales »  

Est désigné par la FEDEC-VD Lausanne, M. Pascal Renaut 

Est désigné par la CEC Fribourg, M. Bruno Boschnung 

Représentant des salariés, pour l’organisme « Institutions cantonales »  

Est élu tacitement : M. Philippe Fragnière, CEC 

Représentante des salariés, pour l’organisme « Autres Institutions, Paroisses et Communauté 
catholiques »  

Est élue tacitement : Mme Béatrice Jobin 

Représentant des employeurs, pour l’organisme « Collectif des prêtres »  

Est désigné par l’Evêque LGF : M. Jean-Baptiste Henry de Diesbach 

Représentant des salariés, pour l’organisme « Collectif des prêtres »  

Est élu tacitement : M. l’Abbé Alexis Morard 

 

 



O R G A N I G R A M M E 
 

CONSEIL DE FONDATION (CF) 
gestion paritaire - 10 membres 

Organismes / Cercles Représentants des employeurs Représentants des salarié(e)s 

Institutions cantonales 
M. Bruno BOSCHUNG M. Philippe FRAGNIERE 

 

M. Pascal RENAUT Mme Corinne HENRY-AYMON  

 

Autres Institutions, Paroisses et 
Communautés catholiques 

M. Pierre GUILLEMIN Mme Béatrice JOBIN 

 
M. Jean-Marc MOULLET M. Alex LUSSIGNOLI 

 

Collectif prêtres  M. Jean-Baptiste HENRY DE DIESBACH  M. l’Abbé Alexis MORARD 

 
 

La composition définitive du Conseil de fondation sera disponible dès le 1er juillet sur le site internet. 
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